
Compte-rendu  Conseil d’école du vendredi 10 novembre 2017 

 

1)Présentation des membres du conseil : 

 

- Membres enseignants : Mmes Gauthy, Chirat, Labry, Blond, Pitoizet , Le Tual et M. Jardin et Dejean 

- La directrice : Mme Léger 

- Représentant de la mairie : M. Faivre 

- Représentants des parents d’élèves : Mmes Laurent, Parizot, Mouix, François, Mojtahid, et M Adami, Bourgogne  . 

Mr Vernay et Mr Dupont , excusés 

- Délégué départemental de l’Education Nationale : personne n'est nommé 

- Mr l'Inspecteur de l'Education nationale : Mr Croset, excusé 

 

Résultats des élections des représentants de parents d’élèves 

 

-Les élections ont eu lieu le vendredi 13 octobre 2017. Il y avait 8 sièges à pourvoir. 

-La liste comportait 9 noms : 8 titulaires et 1 suppléant 

Sur 302 électeurs inscrits, on a dénombré 192 votants dont 46 bulletins blancs ou nuls. Les suffrages exprimés sont donc au nombre 

de 146 

Rôle du conseil d’école : voter le règlement intérieur de l’école, le projet d'école, donner son avis sur le fonctionnement global de 

l’école et proposer des suggestions sur toutes les questions qui intéressent la vie de l’école.   

    

2) Point sur la rentrée 2017 : 

 

• Les effectifs : A ce jour, on accueille 195 élèves (dont 7 enfants forains) répartis de la façon suivante : 

 

- 32 CP (23 chez Mr Dejean, 9 chez Mme Gauthy) 

- 38 CE1 (24 chez Mme Léger / Mme Gy les mardis et mercredis, 14 chez Mme Gauthy) 

- 45 CE2 (22 chez Mme Chirat, 23 chez Mme Labry) 

- 36 CM1 (12 chez Mme Blond, 12 chez Mme Pitoizet, 12 chez Mr Jardin) 

- 37 CM2 (12 chez Mme Blond, 13 chez Mme Pitoizet, 12 chez Mr Jardin) 

-L’équipe pédagogique se compose donc de tous les enseignants nommés précédemment et de la directrice Mme Léger ainsi que 

deux AVS Mme Cervera Mélanie, Mme Rigaut Aurélie 

-Le RASED est constitué d'un enseignant M Gilles Filippi et de la psychologue scolaire Mme Valérie BUNOD 

 

Organisation du temps scolaire : L’organisation du temps scolaire s'établit sur 9 demi-journées. 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h45 à 12h et de 14h à 16h Mercredi matin de 9h à 12h. 

Avec 10 minutes de temps d’accueil avant chaque demi-journée 

 

Le dispositif d’APC (activités pédagogiques complémentaires) est poursuivi cette année : 3 types d'intervention : aide aux 

enfants en difficultés, aide à la méthodologie, activités liées au projet d'école. Les enseignantes de l’école maternelle se joignent à 

l’équipe de l’élémentaire pour renforcer l’aide destinée aux élèves du cycle 2). Lundis et jeudis de 16h à 17h. 

                         

Les récréations : Deux services ont été mis en place pour assurer de meilleures conditions aux élèves et faciliter le travail de 

surveillance des enseignants. 

 

Récréations    matin    1er service : 10h-10h20   après-midi     1er service : 14h50 -15h00 

                                     2ème service : 10h20-10h40                                     2ème service : 15h00-15h10 

 

Livret Scolaire Unique : 
Depuis l'an passé, chaque enfant a un Livre Scolaire Unique du CP à la 3ème. Les bilans périodiques, de cycles, les attestations 

officielles constitueront ce livret. Il sera consultable en ligne et suivra l'enfant tout au long de sa scolarité. 

Le système de notation est le suivant : 

D si l’objectif est dépassé 

A si l’objectif est atteint 

PA si l’objectif est partiellement atteint 

NA si l’objectif n’est pas atteint. 

Au sein de l'école, nous travaillons avec un logiciel Edumoov qui nous permet d'éditer des livrets scolaires faisant apparaître les 

compétences des élèves sur chaque évaluation. Nous transférons ces données sur LSU en fin d'année scolaire. 

 

3) Règlement intérieur : 
 

Lecture, discussion et vote, afin d'être en conformité avec le règlement intérieur type départemental. La charte de la laïcité est 

désormais annexée au règlement. Le règlement intérieur 2017-2018 est adopté à l'unanimité. Il sera transmis pour signature à chaque 

famille. 

Rappel du principe d'obligation scolaire : Les absences des élèves en raison de vacances anticipées ou prolongées ne peuvent être 

autorisées par l’Education nationale. Nous vous rappelons que les enfants disposent de vacances scolaires et que ce n'est pas à l'école 

de s'adapter à l'organisation des congés familiaux. 

 

4) Sécurité : 

 

- Un exercice de confinement dans le cadre de Vigipirate / sécurité attentat a été réalisé le 11/10/2017. Les élèves se sont tous 

confinés rapidement dans le calme. Nécessité de fermer les portes extérieures pour ralentir l'intrusion. 

-Un exercice d’évacuation des locaux a eu lieu le mercredi 4 octobre suite à un déclenchement provoqué de la sonnerie d’alarme. 

-Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) est réactualisé pour l’année scolaire 2017-2018, et transmis à l’Inspection 

Académique. 



 

5) Coopérative scolaire : 

 

Elle est affiliée à l’OCCE et supervisée par cet organisme. Elle permet le financement de sorties, activités, achat de livres et 

financement pour des spectacles. Toutes les familles ont été sollicitées pour un don. 

N'oubliez pas de commander vos chocolats de Noël et vos sapins ! 

Une vente de fromages sera organisée en janvier/ février. 

Une demande de subvention a été faite auprès de la mairie pour le projet de fresque sous le préau et les sorties. 

Lecture du bilan financier (2016-2017) par la trésorière pour l'année 2017-2018 : Mme Labry Catherine. 

Nous remercions la municipalité pour le renouvellement du mobilier : 27 nouvelles tables ont été livrées pendant l'été et nous 

attendons encore 8 tables supplémentaires. La classe de Mme Gauthy a été équipée entièrement et nous équipons petit à petit la classe 

de Mme Chirat. 

 

6) Projet d’école présentation des activités culturelles et sportives : 

 

Rappel du projet d'école 2016-2019 : 
Il comprend 3 volets : 

1) Elaboration du parcours citoyen dans le cadre de la grande mobilisation pour les valeurs de la République 

2) La concentration au service de la réussite 
3) La lecture (compréhension, consignes, énoncés de problèmes) 

 

Nous sommes en année deux du projet. Nos actions : 

Fresque du préau pour l'axe parcours citoyen, mise en place d'ateliers de jeux pour travailler la concentration, cycle yoga relaxation, 

connaissance du patrimoine local, participation à des actions sur le centenaire 14-18 pour les cycles 3, lecture des plus grands aux 

plus petits. Achats de jeux et de livres avec nos crédits mairie. 

 

Présentation des projets et activités culturelles et sportives :   

 

- du 18 au 22 septembre toute l'école a peint les portraits pixelisés sous le préau avec l'aide précieuse de Mathieu GRUET. La 

municipalité a préparé les murs, a repeint le préau en blanc et gris, puis a vernis nos œuvres. Nous organiserons une inauguration en 

présence des enfants de l'élémentaire sur le temps de classe. 

-22/11/2017 : 7 classes participent au dispositif « Ecole et Cinéma » (2€50 par enfant et par séance) Les Burlesques. 

-Les CP participent à la chorale avec les GS rencontre une fois par mois en grand groupe. 

- 27/09/2017 : Les CP se sont rendus au musée du vin. 

- 09/11/2017 Les CP et CP/CE1 ont visité l'école musée de Saint Rémy. Bus crédit mairie. 

- 20/10/2017 : Deux classes de CM1/ CM2 (Mme Pitoizet et Mr Jardin) ont participé à la journée Vélo/APER organisée 

conjointement par la ville de Beaune (les ETAPS) et le Conseiller pédagogique en EPS au château de Vignoles. 

- 19/10/2017 : La classe de CM1/CM2 de Mme Blond a participé à la rencontre balle ovale pour les enfants organisée par le CSB et 

le conseiller pédagogique. 

- Cycle Piscine pour les CE1 et CE1/CE2 jusqu'au 19 novembre puis ce sera au tour des CE2 + 1 classe de CM1/CM2. Bus pris en 

charge par la ville. 

- 06/11/2017 : Course longue pour les 5 classes du CP au CE2 le lundi 6 novembre au matin près de l'étang Duthu. Merci à tous les 

parents accompagnateurs et coureurs ! 

-17/11/2017 : Les trois classes de CM1/CM2 participent à la course jeunes de la vente des vins. Course en binôme avec les 6èmes. 

Travail de préparation en amont avec les classes de 6ème et les professeurs d'EPS. Bus pris en charge par la ville. 

- Intervention de la communauté d’agglomération pour la sensibilisation des enfants au tri des déchets dans les classes de CE2 (4 

séances d’une heure et demie ) 

 

- Noël : La coopérative scolaire offre un spectacle aux élèves. Nous irons à la Lanterne Magique dans le cadre du festival Mômes et 

merveilles. Trois séances différentes 

13/12/2017 L'île aux fleurs 4 classes (CE2 de Mme Labry + 3 classes de CM1/CM2) 

15/12/2017 Vol au-dessus d'un nid (clowns) 2 classes (CE1 et CE2 Mme Chirat) 

18/12/2017 Le cirque minimum 2 classes de CP et CP / CE1 

Coût est de 5 euros par enfant soit 940 euros 

21/12/2017 Les élèves chanteront devant les autres classes : Chants de Noël et goûter mais pas d'ouverture au public. 

-Classe découverte et stage de voile : 2 classes de CE1 et CE2 préparent une classe patrimoine deux jours à Arcy sur Cure 

(Guédelon et Vézelay) le 26 et 27 mars 2018 et les trois classes de CM1/CM2 préparent une semaine de voile à Montagny les Beaune 

 

Nouveauté 2017-2018 : BLOG ECOLE 

 

Nous vous informons de la création d’un blog d’école. Vous pourrez consulter le site de l’école élémentaire des Echaliers pour 

connaître les informations importantes, les évènements à venir, les activités de votre enfant au sein de sa classe. 

Nous débutons notre travail sur le site, il sera enrichi tout au long de l’année. Nous avons besoin de votre autorisation pour diffuser 

les travaux et les photos de votre enfant (document ci-joint). 

Sachez que nous mettons un mot de passe pour que vous puissiez accéder aux articles comportant des photos des enfants. 

Adresse du site : ele-beaune-les-echaliers-21.ec.ac-dijon.fr 

Mot de passe des articles protégés : Echaliers 

Vous pourrez vous inscrire à la newsletter de la classe de votre ou vos enfant(s). 

 

7) Rythmes scolaires : 

 

Une concertation autour des rythmes scolaires est lancée entre les différents acteurs que sont la collectivité, les enseignants, les 

parents et les organisateurs des transports scolaires. 

Le conseil d'école votera avant le 15 décembre 2017. Les enseignants pensent que d'un point de vue pédagogique les 5 matinées 

d'apprentissage sont bénéfiques .... Un sondage est effectué auprès des familles par les délégués parents. 



 

8) Questions des parents : 

 

Question pour l'équipe enseignante : 

 

*les horaires de classe peuvent-ils être rappelés aux parents afin d'expliquer pourquoi certaines sorties s'effectuent à 12h10 

(mercredi) ? 
 

Les horaires des écoles sont fixés en concertation avec la municipalité, les services de l'éducation nationale et l'équipe enseignante. 

La sonnerie retentit à midi. On sort les élèves à ce moment-là. Il faut le temps que les enfants s'habillent, descendent en rang, que 

l'appel de cantine soit fait. Nous avons 188 élèves à faire sortir dans le calme et en rang, le faire en 10 minutes n'a rien d'aberrant. Si 

nous sortons à 11h50 pour être à 12h au portail nous perdons 50 minutes par semaine sur les 24 h d'enseignement . 

 

Questions pour Mr Faivre (représentant de la mairie présent lors des conseils d'école) : 

 

*Où en sont les démarches concernant la réhabilitation du préfabriqué en état de délabrement prononcé ? 

 

 

Une enveloppe de 10 000 € a été envisagée par la Municipalité pour des travaux de restauration et sera proposée en conseil municipal 

lors vote du budget en fin d’année. 

 

*Des mesures de sécurité / prévention peuvent-elles être prise en termes de sécurité routière aux heures de sortie de l'école ? 

(Absence de respect des zones de stationnement, absence de respect des passages piétons ... un accident va fatalement se 

produire un jour ou l'autre et ce sera dommageable pour tout le monde) 

 

Le nombre de policiers municipaux est restreint et de ce fait insuffisant pour couvrir les demandes de toutes les écoles.  

La police nationale sera sollicitée. 

 

 

*Est ce qu'il est possible de mettre une poubelle et un cendrier devant l'école ? 

 

Dans le cadre du plan Vigipirate et des règles de sécurité, il est impossible de prévoir une poubelle devant l’école.  

 

 

*Le chauffage a-t-il été vérifié ? Est-il possible de le rallumer le dimanche soir et non le lundi matin ? 

 
Le chauffage est fonctionnel. Il sera rallumé un peu plus tôt les lundis matin. 

 

Quelles sont les activités prévues en accueil périscolaire-extrascolaire ? Est ce qu'il est possible d'avoir un programme des 

activités? 

Réponse de Mr Pollin, responsable accueil périscolaire et extrascolaire de la communauté d’agglomération :  

«  Les accueils extrascolaires bénéficient d’un projet éducatif spécifique et de projets pédagogiques qui sont consultables – par les 

parents – sur sites lors de chacune des sessions.(…)  

Pour les enfants de 6 ans et plus, les envies de enfants ont été recensées ; à partir de ces données , un certain nombre de projets se 

mettront en place après les vacances d’automne(projet zumba, chorégraphies de danse , ateliers culinaires , ateliers sportifs et 

ludiques , arts plastiques …) » 

Mr Pollin vous invite à en discuter avec Mr Baudiot responsable de cet accueil. 

 

La séance est levée à 19h25. 

 
      

La directrice,      La déléguée parent, 

Virginie LEGER     Emmanuelle LAURENT 

   

 

 

 


